
Sentier des Embruns
Tronçon #5

Baie-Comeau AVANT DE PARTIR :
Avertir un proche du lieu de sa sortie, surtout si
l’on part seul.
Prévoir un moyen de communication et le garder
à portée de main.
S’informer de la météo et apporter le matériel
nécessaire selon la durée de la randonnée
(bouteille d’eau, linge adéquat, nourriture,
trousse de premiers soins, etc.). 

COURTOISIE ENTRE USAGERS :
Respecter les autres usagers du sentier.
Fournir de l’aide à une personne blessée ou en
difficulté en toutes circonstances dans la mesure
où cela ne met pas sa vie ou celle d’autrui en
danger.

RESPECT DE LA FAUNE ET DE LA FLORE :
Rester dans le sentier aménagé afin de préserver
la flore des lieux.
Ne laisser aucun déchet sur place afin que tous
puissent profiter d’un environnement propre.
Ramasser les excréments de son chien et les jeter
dans une poubelle à la sortie du sentier.
Toujours tenir son chien en laisse afin de ne pas
déranger la faune et les autres randonneurs.

RESPECT DES INFRASTRUCTURES :
Utiliser adéquatement le matériel laissé à la
disposition des usagers afin de ne pas
l’endommager.
Ne pas déplacer les infrastructures de marche
ou d’observation installées le long du sentier.

Éthique du
randonneur

BORNES KILOMÉTRIQUES : 
Indiquent les bornes situées à tous les 500
mètres. Elles servent de points de repère et
informent sur la distance parcourue.

Zone praticable
pour la période
estivale 2025

Légende

BALISES DU SENTIER : 
Ces bandes blanches et rouges indiquent la
bonne direction à suivre tout au long du
parcours. Il est essentiel de les respecter
pendant la randonnée.

Niveau de difficulté 

Type de sentier 
SENTIER DE RANDONNÉE PÉDESTRE
RUSTIQUE PEU AMÉNAGÉ

INTERMÉDIAIRETravaux d’entretien
Glissement de terrain

Causes : 

* attention *
Zone fermée pour une

durée indéterminée


